
Adhésion VLM 12€/famille

Taxe de séjour 0,80€/jour/pers.

Enfant de 2 à 6 ans 146€/sem./ pers*

Jeunes de 12 à 18 ans 270€/sem./ pers*

1 Adulte seul 302€/sem./pers.*

A partir de 2 adultes 292€/sem./pers.*

Enfant de 6 à 12 ans 203€/sem./ pers*

Enfant de moins de 2 ans 15€/sem./ pers*

Le séjour est en pension complète. Chaque famille dispose d’une
chambre équipée d’un lavabo et du nombre nécessaire de lits. Les
adultes seuls, venus entre amis, sont également invités à partager
la même chambre. Il est demandé à chaque famille de veiller à la
propreté des locaux, des salles communes, du terrain et de
participer une fois dans la semaine à la vaisselle et au nettoyage
des tables (cf. charte de vie).

Elle devra être lue et acceptée avant toute inscription.

1) Aller sur le site « HelloAsso »
2) Dans la barre de recherche, taper « Vacances et Loisirs de la
Mayenne » et sélectionner notre association.

3) Cliquer sur le séjour concerné.

4) Merci de compléter les différents champs obligatoires.

5) Avant la validation du paiement, si vous ne souhaitez pas
faire une contribution à « HelloAsso », il vous suffit de cliquer sur
modifier et de cocher « je ne souhaite pas soutenir HelloAsso ».

6) Valider et passer au paiement en ligne en suivant les
instructions.

Pendant les vacances d’hiver, l’association « Vacances & Loisirs de la Mayenne » organise dans son chalet « le Pré Fleuri » situé à St-Gervais-
les-Bains en Haute-Savoie 2 séjours à la neige pour les familles :

Vlm53prefleuri

facebook.com/vlm53

www.vlm53.com

VACANCES et LOISIRS de la MAYENNE – 39, place Jean Moulin - 53000 LAVAL
Tél. : 02.43.53.43.10 Port. : 06.21.70.09.42    E-mail : vlm53@wanadoo.fr Site : www.vlm53.com

Au « pré fleuri » 
à St-Gervais-les-Bains

1ère semaine : du samedi 11 février au samedi 18 février 2023
(responsable : Jérôme METAYER) COMPLET

2ème semaine : du samedi 18 février au samedi 25 février 2023
(responsable : Anne BOURDAIS)

Elles seront rendues définitives à la réception du paiement de
l’acompte et suivant l’organisation des chambres.
Les chèques vacances A.N.C.V. ou autres participations (CAF, MSA, etc.)
sont acceptés et sont déduits du montant du séjour.

Le règlement doit être effectué avant le départ. Aucun
remboursement ne sera fait lors d’un séjour plus court que prévu.
Cependant les activités, seront à régler sur place en fonction de la
réservation de chaque famille. En cas de désistement à moins de 30
jours, le montant de l’acompte ne sera pas remboursé(sauf annonce
gouvernementale concernant la « covid 19 » ou sur présentation d’un
certificat médical).

Arrivée : L’accueil se fait au « Pré Fleuri » à partir du samedi soir 17h
pour le repas prévu vers 20h. Chaque famille vient par ses propres
moyens.

Départ : Dans la matinée du samedi vers 9h (un pique-nique est fourni
pour le voyage).

* Ce tarif comprend le logement + la nourriture. Le déplacement.

Les activités complémentaires (ski, etc.) sont à la charge des participants.


